
M E M O I R E
S I G N I F I É  

P O U R  le fieur F r a n ç o i s  M E I L H E U R A T
pere, Appellant, Défendeur &  incidemment De

mandeur, ayant pris le fait &  caufe du fieur Claude 
Meilheurat de Champouret, fon fils , Défendeur 
originaire , demeurant en la Paroiffe de Monetays- 
fur-Loire.

CONTRE B e n o î t  G O U R L I E R ,  tant en
fon  nom que comme chef de la Communauté des Gour- 
lie r  Intimé y Demandeur &  D éJendeur.

E  fieur M eilheurat, pere, eft propriétaire du
bois Ruchere, dépendant du tenement des
Rigaudières, qui fait partie de fon Domaine
de la Grand’douaire.

A  la Communauté des Gourlier , appartient le bois 
Ragonin.
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Ces deux bois voifins ont de tous les temps été 
féparés par un chemin public , via , qui va de la 
Grand’douaire à Saligny.

Il iemblc qu’une limite auiTi refpe&able, auiïi per
manente , auili marquée devoit empêcher à jamais les 
propriétaires de ces deux bois de penler à empiéter 
’un fur l’autre ; cependant Gourlier , pour la Com

munauté dont il eft chef, a cru pouvoir entreprendre 
d’aggrandir fon bois Ragonin aux dépens du bois 
Ruchere : le chemin féparatif ne lui a paru former 
qu’un tres-léger obftacle. ^

Il a prétendu que ce chemira étoit fitué dans ion bois 
R agonin , que l'on bois Ragonin s’étendoit par delà 
ce chemin, &  venoit jufqu’à une haie lcchc qui fut 
plantée il y  a dix-huit à vingt ans par les Fermiers 
du lieur Meilheurat, pour clore détendre des terres 
nouvellement rompues, qui forment aujourd’hui 1111 
pâturail à la fuite du bois Ruchere.

Comme le chemin de Saligny eft rempli de fi- 
nuoiités, quiauroient obligé aune dépenfeconiidérablc 
de boûchure , foit pour l’édification, foit pour l’en
tretien de cette haie iechc , ceux qui la plantèrent 
ne fuivirent point la rive tortueufe du chemin, mais 
tircrent une ligne droite qui, par conféquent, laiilà 
un terrein irrégulier entre la haie 6c le chemin.

C ’eft ce terrein formé par les Juins que Gourlier 
réclame ici , &  dont la Sentence dont appel lui a 
adjugé le poifeiToire, malgré le chemin iénaratif, 
quatre enquêtes , un titre, une poiTelTion des plus 
marquées.



F A I  T  S.
En M ai 1768 , uiant de Ton droit de propriété fur 

le petit terrein ci-dciTus defigné , le fieur Meilheurat, 
pere , fit couper trois arbres. La même année &  pour 
la première fois, il y eut du gland fur ce terrein, ôc 
Gourliers’en étant apperçu, y conduifit les porcs qui le 
mangèrent. En Septembre, toujours même année, Gour- 
lier s avifa encore de couper trois arbres fur ce terrein.

Le licur Meilheurat, pere, qui ne demeure pas fur 
leslicux, qui a affermé fon domaine de la Grand’douaire, 
ou il n’a par conféquent pas occalion d’aller louvent, 
ayant été informé de ces entrepriies, s’y tranfporta, au 
commencement de Décembre , menaça Gourlier de
1 a&ionner, s’il lui arrivoit davantage de faire man
ger a ies porcs le peu de glandée que ce petit terrein 
commençoit de fournir, 6c s’il ne lui payoit les trois 
«libres qu il avoit coupé.
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Ahyffus, abyjjum invocar. Celui-ci pour embarraiTer 
&  contre-carrer la demande du heur Meilheurat, pere, 
fe pourvut le premier; mais au lieu de faire affigner le 
pere, il fit aiïigner le fieur Meilheurat, fils, pardevant 

t Décembre jcs Officiers de la Maîtriie de Moulins, pour fe voir 
condamner à lui payer le prix des trois arbres coupés 
en Mai 1768.

Etonné de ce quiproquo, le fieur Meilheurat, fils 
dit qu’il ne demandoit rien au domaine de la Douaire, 
foutint que c’étoit fon pere <$c non pas lui qui avoit 
coupé , demanda Ton renvoi.

0Avril 1769. Sentence intervint qui ordonna que le fieur Meil
heurat, pere, feroit mis en caufe. 

a Mai 1769. Le fieur Meilheurat , pere , prit le fait &  caufe 
de fon fils , &  pour trouble la demande de Gour- 
licr , fixa les limites de fon bois Ruchere du côté 
du Couchant &  les porta jufqu’au chemin de la Douaire 
â Saligny, conclut à être maintenu dans fa poifeffion , 
à ce que la Communauté desGourlier fut condamnée 
à lui payer les trois arbres qu’elle avoit fait couper 
dans le cours de Septembre 17 6 8 , demanda 150  liv. 
de dommages intérêts.

5Juin 1769. Alors Gourlicr articula auili fa pofïèfïion, foutint 
que le bois Ruchere ne s’étendoit que jufqu’à la haie 
lèche ; qu’il avoit toujours joui du terrein qui ic 
trouve entre la haie féche &  le chemin de Saligny ; 
qu’il y avoit fait couper des arbres autant que bon 
lui avoit femblé ; qu’il y avoit fait pacager &. panager 
fes befliaux ; enfin qu’il avoit fait lur ce terrein tous 
les actes de poiTeiïion publique, fans jamais avoir été 
troublé par qui que ce fut.

, juin 1769. Sentence intervint fur les articulations rcfpc&ivcs
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des Parties qui les déclare contraires en faits, ordon
ne, avant faire droit, que Gourlier fera preuve.

i°. Q uil eft propriétaire &  en pofïèilion immémo
riale, depuis plus de 30 ans, &  notamment depuis 
an &  jo u r, du bois appelle Ragonin qui a pour 
confins d’orient un bois appelle Giraudieres (a') appar
tenant au fieur Meilheurat, baie fécbe entre deux.

i° . Que le canton du bois Ragonin s’étend juiqua 
la haie féche.

30. Que cette baie fécbe a été conilruite de la part 
du fieur Meilheurat.

40. Que cette haie féche outre-paile le chemin de 
Saligny.

5°. Que Gourlier y  a fait pacager &  panager ies 
beftiaux en temps de pacage &  glandée.

o°. Q u’il y a coupé du bois , notamment dans la 
partie du terrein qui le trouve entre le chemin &  la 
haie féche.

Cette Sentence porte enfuite que le fieur Meilheu
rat fera preuve

i°. Que le bois Ragonin , appartenant à Gourlier, 
„ ne s’étend que jufqu’au chemin de Saligny.

2-°. Que le terrein qui fe trouve entre le chemin 
&  la haie féche lui appartient.

3°. Que la propriété du bois de Rucherc s’étend 
jufqu’au chemin de Saligny.

40. Que le chemin de Saligny fépare le bois R a 
gonin du bois Rucherc.

5°. Qu’il eft en poiTelfion, notamment d’an &  jour, 
du terrein dont il s’ag it, pour y  avoir envoyé pâ-

(<i) Giraudieres n’eft pas le nom du bois du fieur Meilheurat, 
c cil Ruchçrc, qui eft line dépendance du tcncmcnti/ei Giraudieres.



cager, panager fes beftiaux, couper &  enlever du 
bois , fans y avoir été troublé.

Cette Sentence fut refpe&ivement levée ôc fignifiée 
le 26 Ju in , les Parties firent leurs enquetes le même
jour x8 Juin.

Mais Gourlier, mécontent, fans cloute , de ce qui 
réfultoit de la Tienne, préfenta fa requête le 3 Juillet, 
par laquelle il demanda que le délai accordé aux Par
ties , pour faire enquête , fut prorogé tant pour l’une
que pour l’autre.'

Le Maître particulier de la Maîtrife de Moulins 
renvoya à l’Audience ; fur la fignification de la R e
quête &  de l’Ordonnance en date du même jour 3 , 
le lieur Meilheurat fit le lendemain 4. aifigner pour 
le 5 nouveaux témoins pour dépofer, &  Gourlier 
pour être préfent à la preftation de ferment ; enfuite 
le <>, avant que de faire entendre fes témoins, il fit 
fignifier à Gourlier quil confentoit que le délai pour 
faire enquête fût prorogé, pourvu que ce délai de 
prorogation fut commun à toutes les Parties.

Le même jour 5 , après cette fignification, Gour- 
lier aififta à la preftation de ferment des témoins du 
iîeur Meilheurat , figna le procès verbal de prefta
tion de ferment, &  les témoins furent entendus.

Toutes ces circonftances font faftidieufes, mais ont 
leur objet &t font abfolumcnt nécefïàircs.

Gourlier ne fit point l'on addition d’enquête, comme 
il l’auroit dû , vil que le lieur Meilheurat avoit ac
cepté la prorogation de délai ; au contraire, il pour- 
fuivit l’Audiencc fur l’Ordonnancc du 3 > &  le 10 
obtint Sentence qui proroge de trois jours le délai de 
faire enquête , déclarant cette prorogation commune 
à toutes les Parties.
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A lo rs Gourlier fit fa nouvelle enquête le 13  Juil
let , eniuite argua de nullité celle du fieur Meilheu- 
rat qu’il prétendit avoir été faite 011 hors &  après le 
premier délai accordé par la Sentence du 19  Ju in , 
ou hors tk avant le délai de prorogation accordé par 
la Sentence du 10  Juillet.

Appointeraient en Droit du 7 A oû t, Sentence dé
finitive du 2 1  Janvier 1 7 7 1 ,  dont la teneur s’enfuit 
&  l’appel eft à juger.

Sans avoir égard à la continuation d’enquête du 
Jieur Malheur al , déclarons nulle icelle continuation

j j  /l • • •
a enquête, pour avoir é t é  Jaite h o r s  l e s  d é l a i s  de VOr
donnance , & ayant aucunement .égard aux preuves ré- 

fultantes de Fenquête & addition d ’enquête de Gour
lier , jàns avoir égard aux preuves réjultantes de Fen- 
quete & addition d’enquête dudit Meilheurat, non 
plus quà la demande en maintenue & garde par lui 
formée dont il ejl débouté, le condamnons à payer à 
Gourlier la valeur de trois arbres chênes par lui cou- 
pes dans le canton du bois Ragonin entre la haie féche. 
& le chemin allant du Domaine de la Grand’douaire 
a Saligny ? à raifon de quatre livres par pied de tour, 
Juivant Le mefurage qui en Jera fa it à Vamiable à demi 
pied de terre, Jinon par Experts ; en conféquence 
maintenons & gardons Gourlier en la pofj'cjjîon à  

jouijjance du bois dqiit ejl quejhon, faifons défenfes 
audit Meilheurat de l ’y troubler, Jau f à lui à je  pour
voir au petitoire, & le condamnons aux dépens pour 
tous dommages & intérêts.

Cette Sentence eft ablolument injufte , en voici les 
preuves, en défendant à toutes fins.

i° .  L ’addition d’enquete du lieur Meilheurat n’eit



pas nulle ; elle vaut, foit comme faite cil expiration,’- 
ioit comme faite en prorogation de délai.

rL°. Quand l’addition d’enquête du fieur Meilheu- 
rat feroit nulle , fa feule enquête fuffiroit pour prou
ver fa poiîeiîlon.

30. Gouriier ne prouve ni par fon enquête, ni par 
ion addition d’enquête qu’il a la pofleifion.

4°. Si les enquêtes refpe&ives laiiloient quelques 
doutes, quelques embarras, le titre devroic décider. 
Le fieur Meilheurat en a de déterminans que la Maî- 
trife de Moulins n’a pas vus, quoiqu’ils fuifent pro
duits , s’étant adhirés au Greffe.

5°. Enfin Gouriier n’a pu acquérir ni poflefïion im- 
mémoriale, ni poflèifion annale fur le (leur Meilheurat.

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .

Uaddition d’enquête du Jieur Meilheurat n ejl pas nulle.
\

Cette proposition, comme nous l’avons annoncé, 
fera ici coniidérée fous deux faces. i°. Eft-elle nulle 
pour avoir été faite après le délai de faire enquête? 
a°. Eft-elle nulle pour avoir été faite avant que le Juge 
eût, par Sentence, prorogé lui-même le délai de faire 
enquête ?

P r e m i e r  §.

TJaddition d ’enquête du Jieur Meilheurat a été faite 
dans le premier délai dejaire enquête, elle ejl valable.

L ’Ordonnance de 16 6 7 , art. 2 ,  tit. des Enquêtes, 
porte : J i  l ’enquête ejijaite au même lieu où U Juge
ment a été rendu, ou dans la dijlance de dix lieues,

elle
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elle fera commencée d a n s  l à  h u i t a i n e  d u  j o u r

DE LA SIGNIFICATION DU J U G E M E N T  faite CL la 
Partie ou à fort Procureur, & parachevée d a n s  LA 
H U I T A I N E  SUIVANTE.  . . .

La meme Ordonnance, même titre, art. 3 1 ,  
porte : les délais de huitaine. . . .  ne feront que pour 
no S'Cour s , Bailliages, Sénéchaujjées Ù Préfidiaux, à 
Végard de nos autres Jurifdictions, des Jujlices des 
Seigneurs, même des Duchés-Pairies & des Juges 
Eccléfiafliques, LES DÉLA IS  SERONT SEULEMENT  
DE TROIS JOURS.  . . .

Ain fi , comme les Parties procédaient en une Maî- 
trife des Eaux ôc Forêts , elles n’avoient que trois 
jours pour commencer leur enquête, &  trois jours 
pour la parachever ; mais comme l’article 6 du titre 
3 de la même Ordonnance fondé fur la maxime , 
dies termini non computantur in termino, décide que 
dans les délais des ajjignations à  des procédures , ne 
feront COMPRIS LES JOURS DES S I G NI FI CA 
TIONS des Exploits & Acles, ni les jours a u x q u e l s  
ÉCHERRONT LES ASSIGNATIONS  , CC qui fait dire 
a tous les Praticiens que tous les délais généralement 
cjuclconques font f r a n c s . Tout ic réduit d’apros cela 
a une opération de calcul.

La lignification de la Sentence qui ordonne que les 
Parties feront preuve rcfpe£tive cit du x6 Juin , ce 
jour ne fe compte pas. Le 1 7 ,  le 1 8 ,  le 29 Juin font 
les trois jours d’Ordonnance pour commencer Ven• 
quête, le 30 Juin eil le jour de l’échéance de ce 
premier délai fatal, lequel jour ne fe compte point, 
dies termini non computantur in termino ; tous les dé
lais font F R A N C S .



L e  premier Juillet a été le jour ou a commencé le 
fécond délai fatal accordé par l’Ordonnance pour 
clorre & parachever l ’enquête ; ce jour ne doit pas 

| fe compter, puiiqu’ il y  a nouveau délai tout-à-fait
diftinît, tout-à-fait ieparé du premier qui n’eft que 

|r pour commencer l’enquête, ce délai ne feroit pas
if f r a n c , contre la maxim e, fi l’on en comptoit le pre

mier jour.
!' L e  x  , le 3 , le 4  Juillet font les trois jours d’O r-
:l donnance pour parachever l’enquête, le 5 enfin étoit

un jour utile , puifque c’éioit le jour de l’échéance du 
‘ délai ; &  ceft  le 5 que le fieur Meilheurat a fait
b &  parfait fon addition d’enquête: elle cil donc faite
j !  &  parfaite dans les délais de l’Ordonnance, elle eft
•\\ donc valable.
IpBïECTioN.' M ais Gourlier prétend que nous comptons mal ;
| voici ce qu’il oppofe.

Quand le délai de faire enquête eft de trois jours,
[ il n’emporte que huit jours au total, & ,  iuivant vous,

il en emporteroit dix ; l’Ordonnance n’eil pas ii éten- 
¡1 due que vous la faite.

O n fait grâce du jour de la fignification, les trois 
jours de l’Ordonnance pour commencer enquête fe 

J comptent, les trois jours pour parachever l ’enquête
j fuivent fans intervalle, &  il n’y a de jour d’écheance
| q u à  la fin des deux délais.
j Réponse. C c i î  donc en vain que le Légiflateur avant de don-
1 ner fa Lo i , prévoyant les conteftations qui pour-
i roient s’ élever fur les délais qu’ il fixoit aux Plaideurs
I récalcitrants , a pofé pour principe invariable que tout
! délai feroit fr a n c , que le jour ou commence un délai
! &  le jour 011 il finit ne feroient pas comptés : reite-

■Il
1 0



t*il, peut-il reiler quelque cloute , d’après l’expofition 
que le fieur Meilheurat a faite de la façon de compter? 
L ’article i  du titre des Enquêtes le levera lui-mème.

Pour compter, comme le fait Gourlier , qui tâche 
de nous enlever le jour d’échéance du premier délai 
6c le commencement du fécond délai, il faudroit que 
l ’Ordonnance fe fut expliquée comme il fuit : 

L'enquête fera commencée & -parachevée dans quinzaine. 
A lors, il n’y auroit plus de jour d ’échéance pour 

la premiere huitaine , point de jour de commencement 
de délai pour la fécondé huitaine.

Mais ^Ordonnance ne s’exprime point ainG , elle 
diftingue abfolument le premier du fécond déla i, elle 
les marque, les différencie , en leur attribuant la même 
fatalité , en leur diftribuant chacun leur ufage , leur 
deftination , de façon que l’un manqué ne peut être 
remplacé par l’autre.

Commencée dans la huitaine du jour de la fignifi- 
cation, à  parachevée dans la huitaine fuivante.

Delà une preuve convaincante que le Légiflateur, 
q u i, d’ailleurs, n’a eu en vue que d’empêcher l’éternité 
des procès, n’a pas entendu confondre ces deux dé
lais , les lier fans intervalle, ne leur laiifer que la fa
talité des autres délais, fans leur en accorder les pri
vilèges qui défendent de compter les jours de leur com
mencement de leur échéance.

O u i, le titre des Enquêtes eft peremptoire, on en 
convient j la lettre de l’Ordonnance tue, qui cadit à 
Jyllaba, cadit à toto, les Juges ne peuvent faire grâce, 
ils ne peuvent adoucir les rigueurs de la Loi ; mais 
doivent-ils, peuvent-ils ajouter à ces rigueurs, peu
vent-ils en luppiécr qui ne foient pas écrites ? Non :
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auand l’Ordonnance ne condamne point littérale
ment , il n’y a point de condamnation à prononcer. 
De condamnation ! que difons-nous ? Pour Toutenir 
Ion problème, Gourlicr ie trouve fans preuve, ians 
appui, ians reiïource ; il ne préfente que des idées 
qui s’échauffent au foyer de l’intérêt, &c le iieur Meil- 
heurat a pour lui un article qui exprès placé en tête 
de l’Ordonnance, pour faire la régie des procédures, 
porte que, fans en excepter les délais d’enquete, tous 
délais de procédures feront f r a n c s .

Comme toutes les objections poflibles de la part 
de Gourlier &  les réponl'es du iieur Meilheurat fe 
réduifent à ce que l’on vient d’expoier , l’on paiîe à la 
fécondé preuve.

D E U X I E M E  §.

»

J J  addition d ’enquête du fîeur Meilheurat n ejl pas 
nulle , pour avoir été jatte avant la Sentence de 
prorogation.

Il eft néceiïàire de rappcller ici ce qui s’eft paile 
entre les Parties.

Gourlier, mécontent de fon enquête, demanda le 3 
Juillet une prorogation de délai ; le Juge renvoya à 
l’Audiencc. Sur la lignification de la Requête &  de 
l’Ordonnancc du même jour 3 Juillet, le fieur Meil
heurat acceptant lapropoiition de prorogation, l’ayant 
déclaré , fait afligncr des témoins qui prêtent ferment 
en nréicncc de Gourlicr, &: l’enquête fe fait.

O r des que Gourlicr demandoit une prorogation 
d’enquête commune aux deux Parties, dès que le iieur
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Meilheurat avoit fignifié qu’il y  confentoit , quel 
pouvoit être l’empêchement de procéder à une addi
tion d’enquête ? Il n’étoit plus befoin de venir à l’A u
dience, de plaider, d’obtenir Sentence. Dès que les 
Parties font d’accord, le miniftere du Juge devient 
inutile. L ’Ordonnance ne défend nulle part aux Parties 
de s’accorder, de paifer des Arrêts, des Sentences dé
finitives ou d’inftruftion. Aucun Siège ne s’oppoie à 
ce que les Parties fe prêtent entr’elles à fortir promp
tement d’affaires. Ici les offres de Gourlier iont confc 
tantes, l’acceptation du fieur Meilheurat eft conftgnée 
dans un a&e au procès ; cette prorogation de conven
tion navoit rien de contraire aux régies, a la L o i, à 
l’Ordonnance, puiique le Maître paiticulier de M ou
lins a ordonné tout ce que les Parties s’étoient accor
dées : il s’eniuit donc delà que Partie appellée &  pré
fente , comme l’étoit effectivement Gourlier, le fieur 
Meilheurat ayant fait lignifier fon acceptation de 
prorogation de délai, il a pu faire procéder à la con
tinuation de Ion enquête fans Jugement quelconque. 
Que la convention d’entre les Parties a rendu le mi- 
niitere du Juge inutile, puifque , dans tous les cas, 
cette convention l’emporte lur la L o i , quand il ne 
s’agit pas de droit public.

Validité, par conléquent, de l’addition d’enquête 
du fieur Meilheurat à laquelle on doit avoir égard 
en jugeant le procès , loit qu’on la conlidére 
comme faite dans les délais de l’enquête, foit qu’on 
la regarde comme faite de convention, par expira
tion , ou par prorogation de délai.



S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .
j e u r a t .| avertit que Quand. l ’addition d ’enquête du f i e u r  Meilheurat f e r o i t  

n u lle , fion enquête Ju ffit  pour lu i fa ire gagner f i n  
Pr0Ĉ s ■> d a t0Ut ce qu’il Jau tpour obtenir le p o j je j j ’oire.

ï in tie l.
"emîertémoin. Antoine M aître, Laboureur, âge de 4«; ans, dit 
»! qu’il y a 30 ou 35 ans qu’il demeuroit dans le -Do-
! maine de la Douaire, que depuis il n’a pas vu les lieux

contentieux , qu’il ne lait fi 011 y  tait une haie féche ,
|| qu’il fe iouvient très-parfaitement que le bois de Gour-

lier ne s’étendoit que jufqu au chemin de Saligny , 
que le terrein qui le trouvoit depuis l’autre côté du 
chemin jufqu au bois de Ruchere, &  y joignoit, ap
partenait au Jieur Meilheurat, qu’il a fait pacager les 
beftiaux ( comme Fermier du lieur Meilheurat ) fur 

! ce terrein, qu’il les menoit jufqu au chemin de Saligny ,
qu’il y  coupoit le bois dont il avoit beioin.

, , . . Gabriel G iraud, Vigneron, âgé de «59 ans, dit
Second témoin» • v i  • t i ia  /

qu il le iouvient quil y a environ 10  ans que les Mé
tayers du ficur Meilheurat firent une haie féche en
tre le chemin de Saligny &  le bois Ruchere , qu’ils 
la firent à environ dix pas dubois de Ruchere, ielon 
les apparences, pour diminuer la clôture du paturail 
qu’ils vouloient faire pour leurs beitiaux , &  par con- 
féquent diminuer l’ouvrage ; parce qu’en la plaçant 
dans l’endroit où on la v o it , ils la rcdrcifoient 6c 
évitoient par-lh des linuoiités qu’ils auroient trouvées 
chemin faifant, s’ils avoient fait pailèr ladite haie le 

| long du fufdit chemin.
'Troifiemc té- Joicph Millicn , Laboureur, âgé de >50 ans, dit 
,0,n' qu’il y  a environ 30 ans qu’il demeuroit au Domaine



de la Grand’douaire , qu’en qualité de Fermier du 
fieur Meilheurat , il conduifoit les beftiaax dans le ■
bois Ruchere , qui s’étendoit jufquau chemin de S a- H
ligny , qu’informé de la conteftation des Parties, il a I
été vifiter les lieux , &  a reconnu que depuis qu’il ■
avoit quitté le Domaine , on avoit fait une haie te- I
che à environ quinze pas du chemin : qu’on l’a tirée en ■
ligne droite pour, épargner la trop grande quantité de I
bois qu’il auroit fallu employer, à caufe des finuofités I
du chemin , qu’il a envoyé pacager les beitiaux, qu’il I
a même coupé de la bouchure ôc du bois mort fur le I
terrein contentieux qui jouxte le chemin de Saligny, I
qu’il a ouï dire que la haie n’étoit faite que depuis I
12. à 15 ans par le nommé Mattrat &c fes parfonniers I
pour clore les bleds qu’ils avoient femés dans une I
terre nouvellement rompue. I

François T e in t, âgé de 65 ans, dit qu’il y a environ Quatrième! 
30 ans qu’il étoit Métayer du domaine de laGrand’douai- m0ln• I 
re , qu’alors il n’y  avoit point de haie lèche, qu’il a I
toujours entendu dire que le bois Ruchere s’étendoit 
jufquau chemin de Saligny , &  qu’il a coupé de la 
bouchure lur le terrein contentieux ; qu’averti par le 
fieur Meilheurat qu’il feroit aiïigné pour dépoier , il 
s cft tranfporté iur les lieux , où il a vu la haie lèche 
pour la première fois.

Jean Mathieu dit qu’il y a environ 24. ans qu’il cinquième 
demeuroit au domaine de Bourbes, qu’il n y avoit moin' 
point alors de haie féche iur le terrein contentieux , 
qu il y  a environ 9 ans qu’il s’apperçut pour la pre
mière fois de l’exiftence de cette haie qui fe trouve à 
environ dix pas du chemin de Saligny, qu’il ne put 
s empecher de dire qu’il étoit Jurpus de ce que le J ie w



*
î h

î e u r a t .
[uêtedufieur Meilheurat avoit fait faire une haie dans Jon bois Ru- 

chere au lieu de l'avoir fait planter fu r la limite , que 
par l’ordre du iieur Meilheurat , &  pour faire des 
harnois de labourage , il coupa un hctre entre la haie 
féche aâuellement exiilante &  le chemin de Saligny. 

|:|eme témoin. * Antoine Demonc, Laboureur, âgé de 24 ans, die 
ü  qu’il y a 1 1  ans qivétant entré avec fes parfonniers
¡J’j dans le domaine de la Douaire, où il demeura iix ans ,

il trouva la haie féche exilante, qu’il l’a entretenue , 
qu’il a paflé il y a deux mois fur les lieux, où il l’a 
vue au même endroit &  dans le même.état, à envi
ron 10  pas du chemin : ajoute qu’il a vu Gourlier faire 
manger par fes porcs le gland qui provenoit des ar
bres plantés fur le terrein contentieux, que lui dépo- 
fant envoyoit fes vaches fur le même terrein , lors 
qu’il n’y avoit pas de glandée , &  que Gourlier ne les 
chaiToit pas : qu’il ignore au furplus les limites du bois, 
qu’il n’y a jamais coupé ni vu couper, 

emetémoin» Sulpicc Martinan , TiiTerand, âgé de 44 ans, dit 
qu’il y  a une haie féche dans le bois Ruchere a peu 
de diiance du chemin , qu’il n’a jamais vu couper de 
bois fur le terrein contentieux, le rappelle feulement 
que plus de cinquante fois il a vu les bcjhaux du Jicur 
Meilheurat pacager fu r ce terrein 6c jamais ceux de 
Gourlier , qu’il y  a environ 10  à 1 1  ans qu’il n’y 
avoit pas de haie féche dans le bois Ruchere , qu’elle 
a été faite depuis.

Huitiemctémoin. Jacques Machurct, Laboureur , âgé de 34 ans , dit 
qu’il y a 18 ans qu’il demeuroit au petit domaine de 
la Douaire, qu’alors il vit commencer la haie dont 
cil queftion , qu’elle fut faite par Mattrat ôi les Se- 
g a u d , qu’avant il n y en avoit point.

Q u ’il
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Q u’il fe fouvient que gardant les porcs , les Gour- p Enquête ¿ H  
liers le chaiîoient lorfqu’il les amenoit en temps de Meilheurat* H  
glandée fur le terrein contentieux, qu’il n’a jamais vu H
couper de bois à perfonne fur ce terrein, à l ’exception I
de deux chtnes, coupé il  y  a deux ans , par le Jieur I
Meilheurat. ■

Se iouvient encore que lorfque la l iay e , dont eft ■
queftion, fut faite par Mattrat &  les Segaud , ce fut I
dans la vue d'épargner de la bouchûre pour clorre I
line pièce de terre qu’ ils avoient rompue ôt mife en I
b led , pour quoi ils renfermèrent le bois Ruchere. I

L à  finit l’enquete du fieur M eilheurat à laquelle I
joignant les dépoiitions des deuxieme ÔC dixième té- I
moins de l’enquete de Gourlier qui dépofent, l’un que I
le heur Meilheurat a fa it ,  il y a deux ans, couper I
deux arbres lur le terrein contentieux, l’autre que le 
fieur Meilheurat y  a fait couper, il y  a un an, deux 
arbres autres que ceux en lit ige , puifqu’ils font au 
nombre de trois, il en rciulte la preuve la pluscom- 
plette des faits articulés.

Aucun des témoins n’a été reprochés ; il ne s’agit 
donc plus que de rapprocher l’enquête de chacun chef 
de la Sentence du 19  Juin 176 9 .

P r e m i e r  C h e f  d e  l a  S e n t e n c e .

JLe fieur Meilheurat doit faire preuve que le bois 
llagonin , appartenant à Gourlier, ne s'étend que 
jujquau chemin de Saligny.

Ce fait cft prouvé, s’ il eft prouvé par l’enquête cuie Prenvedescc 
le bois Ruchere eft iitué vis-à-vis le bois Ragonin le nsdesdeuxb



l o n g  du chemin de Saligny qui les confine tous les deux.
Le premier témoin fepare expreiTément les deux 

bois par le chemin de Saligny, Tans avoir égard à la 
haie lèche.

Le deuxieme dit que la haie auroit été faite fur le 
bord du chemin, fi ce chemin n’avoit pas été tor
tueux, ii ce chemin n’eut obligé, en le fuivant, à une 
dépenie confidérable de bouchûre.

Le troifieme borne le bois Ruchere par le chemin 
de Saligny.

Le quatrième dit qu’il a toujours entendu dire que 
le chemin de Saligny limitoit le bois Ruchere.

Le cinquième eft furpris de ce qu’au lieu de faire 
la haie fur la limite, qui eft le chemin, le fieur Meil
heurat l’a fait faire dans fon bois Ruchere.

Le fixieme dit qu’il ne fait rien, finon qu’il a 
toujours vil la haie où elle fe voit aujourd’hui.

Le feptieme dit qu’il n’y  a que 1 0  à n  ans que 1 
cette haie exifte.

Le huitième &; dernier dit qu’il a vu faire la haie 
en queftion.

La preuve du bornage des deux bois par le che
min de Saligny eft donc complette, indépendamment 
des preuves qui réfultent des enquêtes même de Gour~ 
lier. Cette haie lechc n’a jamais été plantée pour faire 
bornes, elle ne doit fon cxiftencc qu’à la volonté du 
Maître qui chez lui peut faire ce qui lui plaît.

D e u x i è m e  C h e f  d e  l a  S e n t e n c e .

Le fleur Meilheurat doit prouver que le terrein 
contentieux Ja it partie de fon bois Ruchere.
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T r o i s i è m e  C h e f  d e  l a  S e n t e n c e .

Que le bois Ruchere s’étend jufquau chemin de 
Sahgny.

Q u a t r i è m e  C h e f  d e  l a  S e n t e n c e .

Que le chemin de Saligny fépare le bois Ragonin 
& le bois Ruchere.

C eft la même preuve qui vient d’être faite, qui ia- 
tisfait à tous ces objets, ainfi nous ne nous répété ,̂ 
rons pas. '

C I N Q U I E M E  E T  D E R N I E R  C H E F  D E  L A  S E N T E N C E .

Que lu i , Jieur Meilheurat, ejlen pojj'ejfîon immémo- 
nale , notamment d ’an &. jour d'envoyer pacager à  
panager Jes bejîiaux & couper du bois fu r  le ter- 
rein contentieux.

Quant au pacage, il eft prouvé par les dépofitions 
qui fuivent.

Le premier témoin dépofe de 30 à 35 ans.'
Le troiiieme, d’environ 30 ans.
Le quatrième, idem.
Le iixieme, de 1 1  ans.
Le feptieme, qu’il a vu plus de cinquante fois les 

beiliaux du iieur Meilheurat y  pacager, &c jamais 
ceux de Gourlier

Le huitième dépofe de 18 ans.
Les fixicme, feptieme, huitième &  neuvieme témoins 

de l’enquête de Gourüer parlent d’une fouifrance refc 
pefrivc de pacage, non feulement fur le terrein con
tentieux, mais encore dans le bois Ragonin &  le bois 
Ruchere, dont on ne fe contefte pas la propriété.
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Le premier, troifieme &  quatrième témoins de 
l’addition d’enquête de Gourlier parlent auiïi de cette 
fouffrance refpe&ive qui, fans doute, a donné lieu à 
l’entreprife de Gourlier, comme fi un pareil titre, qui 
fe trouve refpe&if, pouvoir donner poifeilion à qui que 
ce foit.

Quant au panage ou glandée, comme jamais le 
canton, dont eft queftion, n’en a produit qu’en 176 8 , 
de façon à pouvoir dire qu’il y en avoit eu ; (a) 
comme d’un autre côté le fieur Meilheurat n’a pro
duit que des témoins vrais &c incapables de fe par
jurer , il n’eft pas étonnant que l’on n’en trouve que 
peu de preuves dans ion enquête.

Quant à la coupe, il eft prouvé que le fieur Meil
heurat en a ufé fur le terrein contentieux dans les 
temps les plus éloignés &  les plus prochains, iix mois 
même avant qu’il coupât les trois arbres fur lefquels 
Gourlier a cru pouvoir l’attaquer le premier.

Le premier témoin de l’enquête du iieur Meilheu
rat dépofe qu’il a coupé il y a 30 à 35 ans.

Le troifieme, il y a environ 4. ans.
Le cinquième, il y a environ 24. ans.
Le huitième, depuis 2 ans.
Que l’on joigne à ces depofitions celles des deu- 

xieme &  dixième témoins de l’enquête de Gourlier 
qui dépofent que le iieur Meilheurat a fait couper fur 
le terrein contentieux deux arbres il y a deux ans, 
deux arbres il y  a 1111 an , autres que ceux de la con- 
teftation, puifqu’ils font au nombre de trois, n’eft-il

(.z) Vide les depofitions des quatricnie &  fixieme témoins de l’ad- 
dirion d ’enquête du fieur Meilheurat , infrà ;  &  la dépofition du 
troifieme témoin de l ’addition d ’enquête de G ourlier , infrà.



a i  r  Ipas clair encore qu’en ce qui touche la coupe, le fieur H
Mcilheurat fatisfait à la Sentence &  rapporte la preuve H
de la poifeflion immémoriale, ainfi que de la poifef- H
fion d’an &  jo u r, en ne fe fervant abfolument que Addition d ^ J
i r  A 9 quête dude ion enquete i  ̂ îlieiiheurat. ■

Pierre la Feuilloufe, Maître M açon, âgé de 46 ans, Premier témB
dit qu’il y a plus de 30 ans qui! demeuroit, avec ion ■
pere, dans le petit Domaine de la Douaire, que pour ■
lors il gardoit les Beftiaux, &  le plus ordinairement I
les Vaches, qu’il les menoit au pacage dans le bois I
de Ruchere , que la haie jeche  n’exiftoit pas, que fes I
beftiaux pâcagcoienc ju fqu  au chemin de S a lig n y  , Beftiaux onttl 
fans aucun trouble , q u ils  alloient même dans Le bois uns chez les auril

R a g o n in , quoiqu’il appartint à Gourlier. parce q u ils  I
vivoient en bonne intelligence. Obferve que , dans le I
temps de glandée, il n’alloit point avec fes Porcs dans le I
bois Ruchere, parce qu’il dépendoit du grand Do- I
maine de la Douaire, &  que les Métayers de ce Do- I
maine le faifoient manger par leurs porcs ; fc fou vient I
que ces Métayers lui ont dit qu ils menoient leurs I
Porcs fu r  le terrein contentieux.

Ajoute que la haie féche n’a été faite que depuis Haieféchefaj 
i l  à 13  ans par les Métayers du grand Domaine de depuis 12 13 
la Douaire pour fe faire un pâturail , qu’il ne con- 
noît point les limites du bois Ragonin ni du bois 
Ruchere , mais qu’il a v u , avant que cette haie fut 
faite, les Métayers du grand Domaine de la Douaire, 
appartenant au lïeur Mcilheurat, couper & en lever ,

Jeanne Denoyere, Domeftique du nommé Martin, Second té 
agee de 19  ans, dit qu’il y a 9,6 ans, ou environ -

te mou



1 ¡ 4  a 2: jddi,ion d*en-étant encore enfant, elle entra au Domaine cle la 
; ' iî!:i;Theurac. eur Grand’douaire où demeuroient M attrat, ion beau- 

î pere, &  les Segaud, Tes oncles, ne fe fouvient ii la
m haie étoit faite, a vu l’on beau-pere &  fes oncles la
f faire 011 la racommoder ; fe fouvient qu’il y  a iz

ans, qui efb environ le temps oii elle fortit du Do- 
i maine, elle menoit Jes Chevres & Vaches pacager Jur

' i ( filiaux il y a le terrein contentieux, même dans le bois Ragonin, 
i .nschV-fieTaS- ians que Gourlier, à qui ce bois appartient, s’en 
; * plaignit.
. -roifieme té- Jeanne Pere, âgée de 20 ans, dit quêtant Domef- 
"5 h* tique en 176 7  &  1768 au Domaine de la Grand’-
4 11 douaire , les beftiaux qu’elle gardoit alloient pacager
j û767̂ ka- dans le bois Ruchere,yi/r le terrein contentieux , 6c 
jii'ent les uns même dans le bois Ragonin appartenant à Gourlier. 
ï"i ûatriemê té- François Perravet, a&uellement Laboureur au Do

maine de la Grand’douaire , âgé de 24. ans, dit qu’il 
ÿ  a près de 5 ans qu’il eft Laboureur au Domaine 

j du ficur Meilheurat, qu’il ne fait à qui appartient le
terrein planté entre le chemin de Saligny &  la haie 
féche en queftion qui clôt un pâturail pour des Bœufs. 
Que, pour l’entretien de cette haie, il a pris la bou- 

! chûrc auili bien dans le bois Ruchcrc que fur le ter-
i  rein contentieux, qu’il a toujours conduit fes Vaches
! jufcju’au chemin de Saligny. Que, lors dclaglandéey

le heur Meilheurat, fon M aître, lui avoit dit de faire 
manger le gland par lcs Potes de Ion Domaine fur le

* 1 ’ P 1 ' /terrein contentieux ; mais que Ijourlier 1 avoit devance 
&  fait manger par les iiens l’hiver dernier 1768 , qui 

Ceft en 1768 cjl la feule année qu'il y  ait vu du gland, depuis qu’il 
»r qUa,iiPyTe'S cultive ce Domaine ; que le fieur Meilheurat a lait 
ntîquiàionT abattre fur ce terrein, il y  a eu un an au mois de

m.



M ai dernier, les trois arbres qui forment la contefta- Addition <1
7 i  .y-» quete au

tion. Enfin que ce terrein peut avoir quarante toiles Medheurat. H
de longueur iur trente pas dans le plus large, ÔC vingt H
dans le plus étroit. H

Thomas Pontonnier, Laboureur, âgé de 50 ans, Cinquième ■
dit qu’il y  a 30 ans &  plus, fans pouvoir précifé-mom’ ■
ment cotter le temps, qu’il a demeuré deux ans au H
grand Domaine de la Douaire, que pour lors il n’y  H
avoit pas de haie féche, que les Beftiaux des Fermiers ■
du fieur Meilheurat &  ceux de Gourlier alloient les I
uns che  ̂ les autres , qu’il ignore les limites des bois Befliau* pâ<9
Ruchere 6c R a g o n in , qu’il n’a vu perfonne couper chl
du bois fur le terrein contentieux I

Jean-Baptifte Demont, Laboureur, âgé de 18  ans, Sixieme témo«
dit qu’il y  cinq ans qu’il eft forti du Domaine de la Beftiaux du (ici

u  1 • V  • 1 i l  Meilheurat panl'jrrand douaire , que les i  orcs mangeoient le gland gent feuis. |  
fur le terrein contentieux, que le fieur Meilheurat a I
fait couper trois arbres , qui font l’objet de la con- I
teftation, dans le temps quil demeuroit encore dans 
le Domaine de la Douaire.

Le témoin fe trompe ici fur l’ époque de la coupe. Coupedesai
Il eft forti depuis cinq ans du Domaine, à ce qu’il 
d it, le fieur Meilheurat a coupé dans le temps qu’il 
etoit au Domaine , il y  a donc au moins cinq ans 
que cette coupe a été faite.

De cette addition d’enquete, ainfi que de l’enquete, 
il réfulte donc i°. que la haie féche n’a jamais fait 
borne, qu’elle n’exille point de temps immémorial.
2-0. Que cette haie n’a point empêché les beftiaux du 
fieur Meilheurat de pacager &  panager fur le terrein 
contentieux. 30. Que les beftiaux des gens du fieur 
Meilheurat ik. ceux de Gourlier de temps imménio-



! il l

rîa l, même dans l’année où le proc'es préfent a été 
intenté, en 1768 , alloient les uns chez les autres, fans 
que perfonne s’y  oppofàt, que la poiièiïion du iieur 
Meilheurat &  celle de Gourlier font égales &  refpec- 
tives à cet égard. 40. Que le fieur Meilheurat a coupé 
dans tous les temps.

Il s’agit a préfent d’examiner l’enquête &  l’ad
dition d’enquête de Gourlier.

T R O I S I E M E  P R O P O S I T I O N .

L'enquête ni Vaddition d'enquête de Gourlier ne font 
les preuves requifes par la Sentence du ig Juin  

, elles fournijjmt, au contraire, de nouvelles 
preuves au fieur Meilheurat.

j puête de J aCques Machuret, (a) Laboureur, âgé de 34 ans,dit 
1 fremiertémoin, qu’il y  a 18  ans qu’il étoit Métayer ( il auroit eu 16  

ans) au Domaine de la Douaire, qu’il a vu faire la 
l! haie iéche par Mattrat &  les Segaud. à quelque d i f

tance du chemin de Saligny pour évite/ de la houchûre 
&  renfermcr’Mine chaume qu’ils avoient emblavée, n’a 
vu perfonne couper du bois fur le terrein contentieux, 
fi ce n’eft deux arbres que le fieur Meilheurat y cou
pa il y  a environ deux ans ; que gardant les Porcs,

^le^eur*Meil- ( ^ aV0 Ĉ 1 ^ Ü11S t0Ut 1^US ) ^ OUr^cr ^  chafloit 
arat, a arbres, e n  tem^s de glandée le iouifroit dans les autres

j  temps iur le terrein contentieux.
1 ç  Gourlier chaiïe un enfant de 1 6 ans, &  ce fait

3eft arrivé il y  a 1 8 ans, point de pofleilion annale
! ¿par conféqucnt.
¡Stcondtémoin. Gabriel Giraud , Vigneron , âgé de «{9 ans, ignore 
1 (a) Le  même que le huitième de l'enquête du fieur Meilheurat.

les
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heurat.

les limites des deux bois, a vu édifier la haie, il y  Enquête
r  • * l  A/r/ J  Gourher.a environ 10  ans, ne lait pourquoi les Metayers du 

fieur Meilheurat la tirerent en ligne droite, fi ce n’eft 
pour éviter une plus grande clôture, a vu le Jîeur 
Meilheurat couper 7 il y  a deux ans, deux arbres fur 
le terrein contentieux.
r Cette dépoiition eit toute à l’avantage du fieur 
1 Meilheurat.

Claude Raym ond, âgé de 6o ans, ne fait les li- Troifiemetemc 
mites des deux bois, a vu faire la haie lèche, il' y  a 
environ 12  ans, par les Métayers du fieur Meilhe 11- 
ra t, pour clorre une terre qu’ils avoicnt rompue ÔC I
mife en bled , dit qu’il y a 6 ans qu’il coupa de la ad̂ ]  
bouchûre fur le terrein contentieux, par les ordres de 
Gourlier.
[ Point de poileifion annale pour la coupe.
• Jean-Baptiile R a y , âgé de 70 ans, dit qu’il a 20 Quatrième 
ans qu’il n’y avoit pas de haie, qu’elle a été faite à moin, 
peu près dans ce temps, pour clorre une bruyère rom
pue ; ajoute qu’avant la confe&ion de cette haie féche, 
lui dépofant a été deux fois, ne fe fouvient pas du 
temps qui cil fort éloigné, par l ’ordre de Pierre Gour
lier , pere de la Partie adverfe , prendre deux char- CouPe* Go“j i - ' / -  t i?i lier en tempj très
rois de bois lur le terrein aujourd hui contentieux. ancien- 
[ Point de poiîellion continuelle ni annale.

Pierre Brunot, âgé de 37 ans, a entendu dire à Cinquième té 
Gilbert Segaud que cétoit lui qui depuis 18 à 19  ans mom’ 
avoit édifié ia haie féche.

I rançois Dem ont, âge de 34* ans, dit qu’il cft Sixième témoin 
forti depuis 4 ans du Domaine de la Grand’douairc 
appartenant au iieur Meilheurat , que la haie féche 
exiiloit, qu il 1 a entretenue , qu’il a à cet effet coupé

D



indiftin&ement dans le bois Ruchere &  fur le terrein 
contentieux, que les beftiaux du fieur Meilheurat al- 
loient chez G ourlier, & que ceux de Gourlier venoient 
fur le terrein contefté.

Barthelemi Lacroix, Laboureur, âgé de 33 ans, 
dit qu’il y  a environ 19  ans qu’il étoit Locataire du 
fieur Meilheurat, qu’alors il n’y  avoit pas de haie , 
qu’il conduifoit fes beftiaux indifféremment chez Gour- 
licr &  chez le fieur Meilheurat, fon Maître , qu’à peu 
près dans ce temps la haie féche fut faite par Mattrat 
te Segaud , Fermiers du fieur Meilheurat.

Fuis , comme ayant honte d 'avoir été v r a i , f e  con
trariant grojjiérem ent, il ajoute que quand il alloit 
quelquefois garder les beftiaux de fon Domaine, il 
n’ofoit pas les conduire fur la partie de bois conteftée 
qui peut avoir 16  ou 17  pas de largeur dans la par
tie la plus grande, par la crainte qu il avoit de ren
contrer Gourlier, &  l’ayant effe&ivement trouvé deux 
fois avec fes beftiaux dans la fufdite partie de terre 
conteftée , il en fut chaffé.
(■ Quoiqu’ il en foit de l’impofture du témoin , fa 
îdépofition , ne parlant point de la poffeilion annale, 
(.ne peut avoir influé fur la Sentence dont appel.

; Jofeph Berthelot, Laboureur, âgé d’environ 3 1  
ans, depuis quatre ans demeure au Domaine de la 
Grand’douairc, n’a vu que le fieur Meilheurat couper 
les trois arbres qui font la matière du procès ; ajoute 
que, pour entretenir la haie féche, i l  prend du bois 
de droit & de gauche , (a)  que Gourlier 11c conduit 
point les gros beftiaux au pacage dans la partie con* 
teftée , parce que cela ne lui ejl pas commode, qu’il

(a) Tant far le terrein contcfté que dans le bois Ruchcre.
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2 ?
fe contente d’y mener fes Porcs en temps de glandée, Enquête 
à Vexclujion de lui dépofa7it qui n ’o s e  y  conduire Gourher- 
les jïens , quoique Gourlier ne dife rien à lui dépo- {H 
fant, lorfqu’il y conduit ies beftiaux , hors le temps 
de glandée.

' Ce parce qu’il ne lui ejl pas commode n’eilsil pas 
admirable? Pourquoi ce témoin s’efb - il feul ap- 
perçu de cette incommodité ? Gourlier prétend 6t 
ioutient avoir une jouiilànce continuelle, immémo
riale ôt annale , trente témoins dépofent d’une fouf- 
france refpeâive de pacage entre Gourlier &  les 

g gens du iieur Meilheurat.I Je  n’ojè, dit encore ce témoin, mais en même temps 
il convient tacitement qu’il ne s’y eft jamais préfen- 
té , qu’ il n’a jamais averti le iieur Meilheurat de fes 
peurs, de fes craintes, qu’il a , par conféquent, trahi 

, Jes intérêts de fon M aître, fi ce qu’il dit eft vrai.
Gilbert Segaud , Laboureur, âgé de 50 ,ans. C ’eft Neuvîeme 

lui q u i, avec fes communs, a fait, il y environ 19  moin‘ 
ans, la haie féche pour conferver le bois Ruchere &  
la chaume ronde qu’il avoit mile en bled, qu’ils f i
rent cette haie le long du bois Ruchere pour leur 
commodité &  dans la vue d’éviter de la bouchure, 
qu il a fait cette haie fans connoîtrc les limites du 
bois Ruchere 6c du b’ois Ragonin.

Que le ièul bois qu’il ait vu couper fur le terrein 
contentieux font les trois arbres qui ont donné lieu 
au procès.

Mais qu’il s’eft apperçu ( il ne die pas comment) 
que Gourlier, lors de la glandée, conduit feul ies
1  ores au panage, fans que lui dépoiant ose y  envo
yer les fiens, quant aux autres beiliaux, ledit
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de Gourlier ne conduifant point les Tiens fur le terrein 
conteflé , il ne s’oppofe pas que lui dépofant y  con~ 
duiie les Tiens.
r Cette dépofition eft: la même que celle qui la 
précédé La crainte, la peur, le défaut de hardieiïc 
de ces deux témoins fait image &  ne perTuade pas. 
Gourlier n’a pas défendu le panage, il n’a pas ren
voyé les Porcs qui feroient venus panager, 011 de
vine rintentionde Gourlier, on nofe pas. Tout cela 
n’a-t-il pas l’air d’un complot entre Gourlier ôc 
Tes témoins qui font les propres Fermiers du fieur 
Meilheurat, lur-tout, lorique l’on coniidcre que ces 
deux témoins n’étant Fermiers que du petit Domaine 
de la Douaire, n’ont aucun droit au panage du ter- 
rein contentieux qui, comme faifant partie du bois 
Ruchere, dépend abfolument du grand Domaine de 
la Douaire où ils n’ont rien à demander ni à prendre, 

tteme témoin. Claude Maridct, âgé de 5 $ ans, dépofe qu’il y a un 
Coupe de deux an que le fieur Meilheurat lui fit abattre fur le terrein 
Kîat'dep'ui* contentieux deux arbres qu’il a converti en traveriin. 
an\ .  t Jean Dupré , Journalier, âgé de 67 ans, dit qu’en
île de Gourlier" 17 I 9 ( Ctllll-là IMUt CL pldifir & tVOp groJJitrZllUnt ) 
Vemiertémom. -j J\/Jc'rayer t{u four Meilheurat ôc que la haie

ièchc exifloit alors, qu’il l'a entretenue prenant du
bois de droit &  de gauche.

Î
 Cependant celui qui a planté cette haie, Scgaud, 
neuvième témoin de l’enquête de Gourlier, tous les 
autres témoins rcfpe&ifs le réunifient à ne donner 
que 10  ans d’cxillence à cette haie, à en fixer l’é
dification en 1749 ÜU I 7 ‘) ° ’ pourquoi celui-ci vient- 
il nous dire que dès 1 7 1 9  il l*a vue, il l’a entretenue? 

vc’efî: pour prouver une exiftence immémoriale.



Q u’ayant été vifiter les lieux, il a reconnu que la qu£e£gB  
haie avoit été déplacée , approchée du côté du bois  ̂ DépofitB 
Ragonin. Q u’en 17 19  les beftiauxde Gourlier &  ceux G o u r l i e r ,

du fieur Meilheurat pâcageoient chacun fur leurs hé- ¡¿mtmsflB
ritages, que, lorlqu’ils alloient fur les terres &
bois les uns des autres, ils ne fe difoient rien ; fe fou- traire* à  h vM

r • 1* r • r • 1 1 J  vi f iblement^Bvient toutefois que Vjourlier raiioit manger le gland, poft# entrS  
lorfqu’il y  en avoit fur le terrein contentieux, &  pour moin & G<B  
achever fon parjure, le rendre complet, il ajoute qu’en I
1 7 1 9  il n’exiftoit point de chemin pour aller à Saligny. I
r Quatre faux. L ’exiftence de la haie en 17 1 9 ,  l’en- I
tretien de cette haie, le déplacement de cette haie I
&  la non exiftence du chemin de Saligny. Quatre faux I

(
que l’on ne peut s’empechcr d’imputer à la méchan- I
ceté du témoin, d’autant mieux que fa dépofition, I

quoiqu’incroyable, eft foutenue par quelques autres I
que Gourlier a tres-mal-adroitement infpirés. I
M ichel, Dupré, Laboureur, âgé de 62 ans , dit Second tél 

qu’il a demeuré en i y i8  dans les deux Domaines de biSSÎcem 
la Douaire, que la haie exifloit &  que l’on difoit J?récéd*»auiîi

’  1 1  • 1 1 • v »  1 1  i  • t - »  • x »  * e , a u ü i m a lqueue leparoit le bois Kucnerc du bois Ragonin. Il binée&aufli 
dit qu’il a été voir &  vifiter les lieux, qu’il lui a paru ment & £  
que* cette haie avoit été déplacée &  approchée du bois Précédente- 
Ragonin ; il aifure qu’il n’a jamais connu &  ne con- 
noit point de chemin de Saligny ; qu’il a toujours en
tendu dire que le bois Ruchere appartenoit au Do
maine de la Douaire &  que l’autre côté étoit le pa
cage du Domaine Gourlier.

Claude Large, TiiTerand, âgé de 4.2 ans, dépofe Tro!fiemet,în 
quil y a ans ( ccft-à dire en 17 3 7  ) il n’y avoit 
pas de haie iéche, qu’il a été depuis quelque.'? jours 
viliter les lieux avec Gourlier, f i ls , qu’il ? trouvé la



üon d’en- } j- ¡e g j  q u e , fuivant ce qu’il a oui aire par les an-
e Gourlier. . i • r  r  i 1 /"> 1 •i ciens, cette haie le trouve lur le terrem de Lxourlier;

que, lorfqn’il demeuroit à la Douaire , les beftiaux 
gecommuh de Gourlier ôc les liens alloient indifféremment pâ- 
,es Pames. cager ]es uns c]iez |es autres y &  p0ur raifon de cette

faculté réciproque le témoin ajoute, p a r c e  qu ’ il  n e

it de gland s ’ y  E S T  P O I N T  T R O U V É  D Ë  G L A N D  P E N D A N T  Q U E j ’ y  
ans.

3 D E M E U R O I S .

Comme s’il eût pu, en fa qualité de témoin, dé- 
viner fi Gourlier l’auroit empêché de mener íes Co
chons s’il y  avoit eu du gland. Il faut néceiTairement 
que Gourlier ait, chemin faifant, lorfqu’il a été voir 
les lieux avec ce témoin, communiqué fes idées , 
pour que ce témoin fe foit trouvé auili favant. 

iitrieme té- Claude Remondin , Tifïèrand , âgé de 4.0 ans, 
Ü dépofe qu’il y a 18  ans qu’il demeuroit chez le lieur

Meilheurat, que la haie exiftoit, que les beftiaux de la 
.! Douaire ne paffoient pas cette haie, à moins que
ï Gourlier ne les voulût fouffrir ; qu’il a vu ceux de
ige&panage Gourlier venir pâcager ÔC panager jufqu’au pied de la 
â ri,erúy a haie lèche, étant vrai que Gourlier n ’empechoit pas 
jj les beftiaux du fieur Meilheurat quand il n’y avoit
l pas de gland. Qu’il a vu depuis peu les lieux & la
jux prouvé au ¡ia¡c J ¿ cJie changée de place y approchée du côté du bois 
' ’ Ragonin ; qu’ayant examiné le morceau ou petit canton

de bois en conteftation entre le chemin de Saligny 
&  la haie, il a reconnu qu’en temps de glandéc les 
Porcs de Gourlier en coniommoient le gland, ob- 
ferve que le chemin y dont il vient de parler y nefl 
quun chemin de commodité. 

nquiem* té- Laurent M artinot, Tiiferand, âgé de 38 ans, dit 
qu’il y  a environ 20 ans qu’il étoit Domcftique de
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G o u rlie r , que pour lors il gardoit les Porcs &  les u£ed£ ;gj 
conduifoit en temps de glandée lur le .terrein qui eft 
en litige ; dit qu’il a été voir &  vifiter les l ieu x , &

I & 7 • /y < i 7 ' 77 r ' -7  Panagedeque la haie eft a la place ou eue etoit il y  a 20  ans ; 
mais qu’ il a oui dire que le chemin de Saligny avoit 
été avancé fur le bois Ragonin.

Claude Guillon , Laboureur , âgé de  ̂5 ans , ne sixième té] 

dit rien qui puiilè fervir ni au fieur Meilheurat ni 
à Gourlier.

Benoît G rifol, âgé de 38 ans, dit qu’il y  a 16  Septieme té:
ans qu’ il a été huit mois Domeftique chez Gourlier , Cette dép<

qu’alors il n’y  avoit pas de haie féche qu’il a été ûn̂ ietém 't j r • r  • ’ ,
voir les lieux, il y  a trois lemaines , qu il a vu cette f°n"°‘n.apau
haie ,  qui dans des endroits a été faite fur le bois R a -  ter fa leçol

gonin , appartenant à G o u r l ie r , Ôc qui dans d’autres l*eui S t ' “
a été faite fur la lifiere des deux bois RàPonin &c »é udans
-px * 5*1 * p Ruchere j il
Ruchere , ce qu il a ainli reconnu , parce que quand auroit pas d 

il menoit fes Porcs à la glandée , il faifoit manger le cts‘ 
gland d'un petit canton qui je  trouve aujourd'hui ren- 
jermé dans le bois Ruchere.

L e  fieur Meilheurat n’a reproché aucun de ces té
moins , il les abandonne a leur propre confcience., 
perfuadé que la Cour les trouvera trop mandiés, trop 
mal inflruits, trop contradictoires &  trop faux pour 
faire aucune attention à leurs dépofitions que nous 
allons néanmoins dans l’état oh elles font rapprocher 
des chefs de la Sentence du 19  Juin , pour faire voir 
que les vœux n’ en font aucunement remplis.

P r e m i e r  C h e f  d e  l a  S e n t e n c e .

Oblige Gourlier à faire preuve de fa  propriété du 
bois Ragonin.
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Nous ne difputons rien à cet égard. Le bois R a

gonin, confiné à l’orient 
appartient à Gourlier.

D e u x i e m e  C h e f  d e  l a  S e n t e n c e .

Oblige Gourlier à prouver que le bois Ragonin s’é
tend jufquà la haie féche, par-delà le chemin de Saligny,

I l n’y a pas un feul témoin dans l’enquête de Gour
lier qui parle de ce fait.

Le troifieme témoin de fon addition d’enquête 
dit qu’il a ouï dire par les anciens que la haie fé- 
che le trouvoit fur le terrein de Gourlier.

Le feptieme témoin, ibid. dit que la haie eft faite 
dans des endroits fur le bois Ragonin, dans d’autres 
fur le bois Ruchere ; mais la mauvaife raiion qu’il 
donne de cette féparation , qu’ il indique par dire qu i l  
y  menoit fes cochons, n’eft pas une preuve.

En contre-preuve le fieur Meilheurat produit &  
employe les premier, deuxieme, troifieme, quatrième 
&  cinquième témoins de fon enquête , tous poiitifs.

T r o i s i è m e  C h e f  d e  l a  S e n t e n c e .

Que la haie a été conflruite par les gens du fieur 
Meilheurat.

Tout l’établit, tout le prouve à l’avantage du fieur 
Meilheurat.

Q u a t r i è m e  C h e f  d e  l a  S e n t e n c e .

Que la haie outrc-pajje le chemin de Saligny.
Ce fait eft confiant entre les Parties, maigre les 

premier &  fécond témoin de l’addition d’enquête de
Gourlier

par le chemin de Saligny ,



Gourlier , qui foutiennent qu’il n’a jamais exifté 6c 
n’exifte point encore de chemin de Saligny.

C i n q u i è m e  C h e f  d e  l a  S e n t e n c e .

Que Gourlier a fait pacager fes bejliaux fu r le terrein 
contentieux depuis plus de j o  ans , & notamment de
puis an & jour.

A  l’égard du pacage, Gourlier ne prouve aucune 
poiîèiïion , ni immémoriale ni annale.

Des dépolirions des premier, iixieme, ieptieme, hui
tième &  neuviemc témoins de ion enquête, de celles 
des premier, deuxieme , troiiieme 6i quatrième de ion 
addition d’enquête, des deuxieme, troifieme ôt cin
quième témoins de l’addition d’enquête du fieur M eil
heurat , il réfulte qu’il y a toujours eu entre les Par
ties une fouifrance refpeêtive de pacage réciproque ; 
&: qui ne voit que c’eft là deflùs que Gourlier fonde 
fa poileifion? mais la poilèifion ne s’eft jamais acquife 
de cette maniéré ; cela cil: fcnfible.

. . . S i x i e m e  C h e f  d e  l a  S e n t e n c e .

Que Gourlier a fait panagerfés Porcs fu r le terrein 
contentieux depuis plus de JO  ans, & notamment de- 
puis'ûn '<& jour. "  .

A  cet égard , Gourlier pourrait prétendre-qu’il prou
ve quelque chôic ; rappelions donc les témoins' qui 
dépoient en fa faveur, &  examinons-les ,■ après avoir 
poié le point de vérité, que jamais il n’y a eu vérita
blement de glandée qu’en 1 7 68 ,  fur'lé terrein dont 
eft queftion , cc qui cil prouvé par les dépofitions du 
quatiicme témoin de 1 addition d’enquète du iicur



Meilheurat qui peut en dépofer mieux que perfonne, 
puifqu’il demeure actuellement dans le Domaine ; ce 
qui eft confirmé par la dépofition du troifieme témoin 
de l’addition d’enquête de Gourlier, ce qui enfin eft dé
montré par la nature du terrein contentieux, qui ne 
coniîfte qu’en arbres ép«rs, de mauvaife nature, ra
bougris, propres feulement à brider.

Le fixieme témoin de l’enquête du iieur Meilheurat 
avoit 13  ans lorfque Gourlier le chailoit avec fes bef- 
tiaux en temps de glandée, il y  a onze ans de ce fait.

Le huitième témoin de l’enquête du fieur Meilheu
rat avoit 16 ans , lorfque Gourlier le chaifoit avec fes 
Porcs en temps de glandée, il y a 18  ans de ce fait.

Le premier témoin de l’enquête de Gourlier eft le 
même que celui ci-deilus, Gourlier en a été ii con
tent que, pour au moins faire nombre, il l’a fait en
tendre deux fois.

Le huitième témoin , contrariant tous les autres 
pour favorifer Gourlier, dit que celui ci n’ufc pas du 
pacage, parce que cela ne lui eft pas commode, q u i l  
ufe J'euLmcnt de la glandée , ÔC que lui témoin nofe 
pas envoyer fes Porcs fur le terrein contentieux en ce 
temps. Si ce témoin avoit été tant foit peu exaSt, il 
auroit obfervé, comme a fait le premier témoin de l’ad
dition d’enquête du iicur Meilheurat, qu’il n’avoit au  ̂
cun droit fur le terrein contentieux ; parce que cc ter- 
rein dépendoit du grand Domaine de la Douaire , fur 
lequel il ne pouvoit mener fes Porcs.

Le neuvième témoin dépofe comme le précédent 
&  Laboureur du petit domaine de la Douaire, le fieur 
Meilheurat oppofe la même chofe à fa dépofition.

Les premier Ôt deuxième témoins de l’addition

i



<Tenqucte font trop vifiblement liés à Gourlier pour 
qu’on les écoute, quand l’un d’eux feul dépofe que 
Gourlier prenoit la glandée iur le terrein contentieux.

Ils difent qu’il y  a 5 o ans que la haie exifte, qu’ils l’ont 
entretenue, qu’il n’y  a point de chemin de Saligny, 
que la haie eft déplacée. De pareilles dépofitions ne 
peuvent être que le fruit d’un menfonge m édité,Je- 
mclmalusfemper prœfumuuv malus in eodem genere mali.

Le troifieme convient qu’il n’y avoit pas de gland 
il y  a 32  ans, ôt fait tomber les dépofitions des pré
cédents témoins.

Le quatrième dit qu’il y  a 18  ans que Gourlier pro*> 
fitoit feul de fa glandée, mais il détruit fa dépofition 
en afïùrant que la haie a été changée de place , ÔC 
quele chemin de Saligny n’eft qu’un chemin de commo
dité, tandis que c’eft un chemin pour les voitures , via.

Les cinquième &  ieptieme difent qu’il y  a 20 &  
16  ans que, Domelliques chez Gourlier, ils faiioient 
manger la glandée.

Il n’y  a donc dans toutes ces dépofitions ni preuve 
de poiFeiTion immémoriale, puifque Gourlier remonte 
tout au plus jufqu’à 20 ans , ni preuve de poiTçifion 
annale ; mais quand cette preuve de poifeifion an
nale y  ieroit, quand tous les témoins de Gourlier 
n auroient écouté que leur confcience pour dépofer 
comme ils ont fa it, à quoi aboutiroit cette poiTeilion 
de glandée qui dérive d’une fouiFrance refpe£tive de 
pacage entre les Parties, lorfque la coupe qui doit 
décider ic i, puifque c’eft là feulement l’indice de la 
do minité cnlévehe dans cette foufFrance refpe&ive, fe 
trouve du côté du fieur Meilheurat ôc non du côté 
de Gourlier.
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S E P T I E M E  E T  D E R N I E R  C H E F  D E L A  S E N T E N C E .

G o u d ier doit fa ire  preuve q u i l  efl en pojfefjîon immé
moriale , & notamment d ’an & j o u r , de couper du 
bois fu r  le terrein contentieux.

Gourlier ne peut préfenter ici que deux a&es con
cernant la coupe.

Le troiiieme témoin de fon enquête dit qu’il y  a 
fix ans qu’il coupa de la bouchûre fur le terrein con
tentieux par les ordres de Gourlier.

Le quatrième témoin de cette même enquête dit 
qu’en deux fois, dans un temps tr'es-éloigné au def- 
fus de 30 ans, par l’ordre de Pierre Gourlier, il fut 
prendre deux charrois de bois fur le terrein conten
tieux. Il ne dit pas feulement s’il a coupé ou vu 
couper ce bois, s’il n’a fait que le voiturer ; car en
fin il ie pourroit faire que Pierre Gourlier eut fait 
l’acquifition de ces deux charrois de bois.

Quoiqu’il en ioit, le fieur Meilheurat oppofe à 
cette preuve de jouiifance de poileilion décharnée ôc 
qui ne peut pas pafTer même pour une ombre , i°. que 
depuis z o  ans G ourlier a vendu deux fo is  fon bois 
Ragonin, & . qu’il n’a jamais vendu le terrein conten
tieux , ce qu’il eut fa it , s’il eût cru en être le pro
priétaire.

a°. Le ficur Meilheurat oppofe de fa part 
Une coupe de 3  ̂ ans , troiiieme &: quatrième té

moins de fon enquête.
Une coupe de 24. ans, cinquième témoin de ion

enquête.



Une coupe de ■$ ans, iixieme témoin de Ton addi
tion d’enqucte.

Une coupe de 4. ans, quatrième témoin de Ion ad
dition d’enquête.

Une coupe de 1  ans, huitième témoin de fon en
quête, premier &  deuxieme rémoins de l’enquête de 
Gourlier.

Une coupe d’un an , outre celle dont il s’agit au 
procès, qui eft de trois arbres, tandis que dans celle- 
ci il ne s’agit que de deux, fuivant le quatrième té
moin de l’enquête du fieur Meilheurat &  le premier 
témoin de l’enquête de Gourlier.

Si Gourlier s’eft procuré, tant bien que mal, une 
ombre de poifeiTion de glandée, quoiqu’il n’y en ait 
jamais eu qu’en 17 6 8 , f i, abufant de la fouffrance 
refpe&ive de pacage qui de tous les temps a eu lieu 
entre les gens, &  à l’infu du fieur Meilheurat, il 
ofe ici argumenter de cette poiîeifion , que prouve-t-il 
relativement à la coupe ? rien, rien de rien. Il eft 
donc impoifible de confirmer la Sentence qui lui ad
juge la pofteflion ?

Le fait du pacage ne fuffit pas pour donner la pofc 
feifion d’un bois ; ce fait eft fuperflu. Indépendamment 
de la louffrance refpe&ivc qui le trouve entre les Par
ties, ( a )  les Loix ne nous apprennent-elles pas qu’à
1 égard des bois fet'vants au pâturages des beftiaux on 
en conferve la poiTeftion par la feule intention de poi- 
feder : Jaltus hibernos, quorum pojj'ejfio retinetur ani- 
mo. . . Les Loix ne dccident-clles pas que fi quel-

(a) Q u i , fuivant Coquille , cil ce que les Latins appellent fu s  & non 
j u s , cette louffrance ne produit aucune prefcripûon . parce qu’ il n’y  
a pas de poifelUon valant failine.



qu’un s’empare ¿ ’un bois à l’infu du Propriétaire , 
celui-ci ne doit pas moins en être réputé poffeiïèur. 
Quamvis fa ltu s  propojito pojjïdendi j'uerit ahus in- 
gi'ejfus , tamen tamdiù priorem  pojjidere diclum eJJ , 
quamdiù pojjejjion em  ab alio occupatam ignorarer, 
ita non debet ignoranti to lli p o jje jjio  quœ Jo lo  animo 
rctinetur.

C ’eft dans cet efprit que Dom at, Liv. 3 , tit. 7 ,  
fe£t. 1 ,  nous citant même ces L o ix , nous enfeigne 
que le Poilèilèur conferve fa çoiîèifion par le fimple 
effet de l’intention qu’il a de s y  maintenir, jointe au 
droit &  à la liberté d’ufer de la chofe quand il vou
dra , foit qu’il mette en ufage cette liberté, fe lervant 
de la chofe, foit qu’il la laiilè fans y  toucher.

C ’eft dans cet ciprit que les Coutumes qui traitent 
des bois, telles que celles de Nivernois &  de Bour
gogne , limitrophes de celle de Bourbonnois qui régie 
les Parties &  qui n’a aucun article relatif à la ma
tière préfente, difent que par quelque laps de temps 
que ce foit 011 n’acquiert droit pétitoire au poiïèiloire 
pour l’ufage en bois ou riviere d’autrui.

Pénétrés de ces principes univcrfellemcnt reconnus, 
aucun Siège n’a jamais eu égard à la poiTeiîion d’an 
&  jour en pareille matière. 11 faut articuler la poilef- 
fion immémoriale, ou au moins avoir paifiblement 
fait la dernière coupe, lorfqu’il s’agit de propriété de 
bois ou buiiîons. C ’ell ce qui fut jugé, in tenninis , 
le 14. Juillet 175^  par Arrêt du Parlement de Paris, 
confirmatif d’une Sentence du Bailliage de Nevers 
entre Louis Bonnet Léonard N icot, contre le 
fieur Sallonier, Curé de Cuffy.

A infi, outre que Gourlier ne prouve qu’une poiTef-
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fion de glandée, établie lùr une foufFrance refpe&ivc 
de pacager les uns chez les autres, comme il ne prou
ve pas la pofleiïion ni immémoriale ni annale dé cou
pe qui eft véritablement ôc feulement Yaclus Domini , 
comme toute cette preuve eft du côté du fieur Meil- 
hcurat, il s’enfuit que c’étoit celui-ci ôc non pas Gour
lier qui devoit être maintenu, partant que la Maî- 
trife de Moulins a mal jugé.

Q U A T R I E M E  P R O P O S I T I O N .

S i la Maitrife de Moulins a cru que les enquêtes ref- 
peclives fournijjoient des preuves égales, & que la 

■ pojjejfion de la glandée , dans Vétat oà die e j l , 
devoit déterminer, à caufe de Van & jour : comme 
le Jieur Meilheurat préfente un titre que la Maitri- 

fe  de Moulins n’a pas vu , à la vérité, quoiqu'il ait 
été produit, la Sentence doit être infirmée.

Vous cumulez, dit la Partie adverle, lç pétitoire 
avec le pofleifoire, l’Ordonnance le défend. I l ne s’a
git point ici de titres, mais de poflèflion.

Que la Partie adverfe écoute Papon, tom. a ,  liv. 
8 de fes Notaires, après avoir défendu de cumuler 
le pétitoire avec le pofleiloire, il ajoute : » Encore 
» que l’on die que la pofleiïion a£tuelle, pourvu qu’elle 
» ne foit tenue de l’advcrfaire , foit conhdérable pour 
» obtenir la fin de l’interdit nommé uti pojjtdetis , 
» qui certes eft la complainte, pour avoir jugement, 
” d ’être confervé &c maintenu en même poiîeifion , 
» qui aura été prouvée fans entrer au fonds de pro- 
”  prieté..............néanmoins devra toujours tâcher le

*
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5> Complalgttant de dreffer fon fait de toutes parts, 
» que l’on puiife voir la poifeifion n’être feulement de 
» fait mais de d ro it, félon Papinien , lequel en la Loi 
» pojjejjio quoque 49 , initio de acquir. p 
» mùm; inquit,à jure pojjeffio mutatur.Ëx 
» Ulpian en la Loi Carbonianum 3 § , mijfum de car- 
» bon. edicl. Tous J u g e s  s ’ é t u d i e n t  d e  c o n s e r v e r

»  L E S  P O S S E S S E U R S  Q U I  O N T  F A I T  P R E U V E  D E  P O S S E S -  

»  S IO N  L É G I T I M E  E T  F O N D É E  E N  A U T O R I T É  D E  T I T R E ,

» s o i t  d e  j u g e m e n t  ou a u t r e  , fera bien le corn- 
» plaignant 6c tout autre qui pourfuit d’être main- 
» tenu, de fortifier fa poilèflion de légitime propriété.

Papon n’eft pas le ieul qui veuille que l’on aide 
fa ponefTion du titre de propriété, Coquille, fur l’art. 1 
du tit. 36 de la Coutume de Nivernois, écrit que quand 
les Avocats, foigneux 6c bienavifés, veulent fonder 
le droit de leur partie en prefcription, ils n’alleguent 
pas nuement le laps du temps, mais ils allèguent 
quelque titre ou caufe vraifemblable.

D ’apres tous'les Praticiens 6c les Jurifconfultes, 
dans le droit comme dans nos mœurs, ce n’eft que 
lors qu’un homme, chaflé par force 6c par violence a 
ceffé de poifedcr , ce n’eft que dans ce cas que ion 
a&ionen réintégrande devient favorable au dernier de
gré, au point que quand il feroit clair comme le jour 
que c’efl le véritable Propriétaire qui a commis la 
violence , la Juftice n’a point d’égard au titre &  pro
nonce par la maxime, jpoliatus ante omnia rejlituendus.

Mais loriqu’il n’y a point de trouble de fait, 
comme dans le cas préfent, Dom at, liv. 3 , tit. 7 ,  
feft. 1  , n°. 19 ,  nous juge la queftion en ces termes : 

S i la quejhon de pojjejjîon Je  trouvoit douteufe, ne
paroijjhnt

4°

°JjeÎJ- Plu n ~
: comme dit



4-1 .
paroijfant pas ajfe  ̂ de fondement pour maintenir Vun 
des pojjêJjeurs, ie pojjcJJoire feroit jugé en faveur de 
celui qui auroit le titre le plus apparent.

Si l’enquête, dit Jouiîe fur l’art. 3 du tit. 18  de 
l’Ordonnance de 16 6 7 , n°. 3 ,  Ju b Jin e , li l’enquête 
n’étoit -pas favorable à aucune des Parties , alors le 
Jugé pourra ordonner le fequeilre jufqu’à ce que l’af
faire loit jugé au pétitoire. Jouiïè décide donc que 
le titre fera la Loi.

Ainii , en fuppofant ici, comme nous l’avons toujours 
fa it, que les témoins de Gourlier, font vrais , lince- 
rcs , non parjures, en fuppofant encore qu’il a pu éta
blir fa polîeilion de glandée, la greffer, l’enther fur 
la fouffrance relpe&ive des Parties de pacager les unes 
chez les autres, des que le iieur Meilheurat a feul la 
preuve acquile de polfeifion immémoriale &  annale 
de coupe , qui eft le feul &  le vrai aclus Domini fur 
un canton de bois; comme alors il fe trouvera preuve 
égale 6c refpe&ive , ce fera le titre le plus apparent 
qui devra décider.

Que Gourlier rapporte le fien.
Voici celui du heur Meilheurat, ancien, non fuf- 

pe8: ; il convainc de faux tous les témoins q u i, par 
complaifance pour Gourlier , ont dépofé qu’il n’y avoit 
jamais eu &c qu’il n’y avoit point de chemin de Sa- 
ligny ; comme ii un chemin de charrettes pouvoit ne 
pas s’appcrccvoir, lur-tout, quand on a été exprès, 
comme ils dïfent l’avoir fa it , pour viiiter les lieux.

e x t r a i t  d u  p a p i e r  t e r r i e r
de la Seigneurie de Montarmenticr, 2 1  M ai î666.

turent préfents Benoît, autre Benoît & Hyppolite
F



4 1  ^
Goby ; François, Maurice, Benoît, Claude fy Denis 
Peroux , tant pour eux que pour Les héritiers de feu  
Remy Peroux , Laboureurs, demeurants en la Paroijfe 
de Monetays-Jur-Loire à  Hyernolle , lefquels de leur 
gré & libérale volonté confejjent être hommes juflicia- 
foies, corvéables & quejlables au Chdtel & Place forts 
de Montormantier, &c.
. Lefdits Confejfants, outre la reconnoiffance ci-def- 

f us> ont confejjé tenir, porter & pojfeder de la mémo. 
Seigneurie, ê’c.
- Douzième objet de la reconnoiflance, à la derniere 

page.
i te m , trois terres joignant. . . appellées G l R À U -  

D J E R E S  , fituées en Ladite Juftice de Montormantier, 
contenant trente bichetées ou environ, tenant en terres, 
buijf'ons, bruyeres à  brojfadles, tenant d ’orientaux terres 
des Sabot, de midi aux terres des Douhaires, cloijon 
entre deux, d ’o c c i d e n t  a u  c h e m in  t e n d a n t  
d e  l a  D o u h a i r e  A S a l i g n y  & de bife auxdits 
Confejfins, un chemin entre deux, defquelles pièces , 
deux du Cens de Chantemerle, & l ’autie de la Com
mande/ ie.

Fait lefdits jour & an que deffus , préfence des té
moins , &c. , Bayard & ChaJJenay, Notaires ; 
collationné par Bilhaud , Notaire royal, ayant les mi
nutes de Chaffenay.

D ’aprbs cc titre il cil donc confiant que de tous 
les temps il y a eu un chemin de Saligny ; d’apres 
la Sentence du 19 Ju in , d’après les enquêtes il cil 
donc établi que cc chemin exifte. Mais fi ce chemin 
exifte , n’eft-ce point à préfent un point de Jurifpru- 
dencc confiante que l’on ne peut pas acquérir ni de



pofïèiïion ni de prefcription par quelque laps de temps 
que ce foit fur les héritages qui fe trouvent bornés 6c 
limités par des chemins 011 autres bornes apparentes, 
convenues ou de Jujhce?

C I N Q U I E M E  P R O P O S I T I O N .

I l  n y  a pu avoir lieu en aucune façon ni à la pofi- 
fijjion  immémoriale, ni a la pojjeffion d’an & jour 
de Gourlier. Les bornes font imprefcriptibles, fu r - 
tout quand ce font des chemins publics qui les 

forment.

La Loi des douze Tables déelaroie les bornes ôc 
limites imprefcriptibles, in ufucapione excepta erat 
aclio finium regundorum. Ciceron, de Legibus.

La Loi refufe l’a&ion de bornage aux Propriétaires 
des deux héritages léparés par un chemin public, parce 
que ces héritages ne font pas contigus, five  via publica 
intervenir, confinium non intelligitur & ideô finium  
regundorum agi non poteft. L . 4., § 2 1  , dig. tit. 

fin. reg.
Cette L o i , en prononçant indéfiniment que l’ac

tion de bornage ne peut avoir lieu entre pareils pro
priétaires , ne décide-t-elle pas en même temps que 
ces propriétaires, en outre-paifant le chemin, ne peu
vent en aucun temps, en aucune maniéré empiéter 
l’un fur l’autre.

C ’cit d’après cette Loi que, iuivant lis Droits & 
lis Coutumes de Champagne, il eji coutume que qui- 
cunque ejl atteint de bonnes pajjees, Joit en chemins ro
yaux , ou en voye, ou ai J  entier  ̂ ou en pajlis, ou en

r  %



héritage autrefois bonnéspar Ju jlic e  , i l  doit LX d ’a
mende.

C ’eit d’après cette Loi que, fuivant la nouvelle 
Coutume du même Pays, art. 8 , 2 0 , 1 7 ,  ainii que 
par celle de Chaumont, 188 , qui font les deux feules 
Coutumes qui traitent l’efpece, Veffet des bornes eft 
tel qu accrue de bois n a  lie u , quand i l  a fo jfé  ou borne 
de féparation.

En cas de bornes, &  les chemins en font d’irrécu- 
fables, lorfqu’ils lont, fur-tout, fondés en titres, en 
cas de bornes, dit Tronçon fur l’art. 1 18  de Paris, 
l’entreprife qui le fait par un des voihns ne peut avoir 
lieu au préjudice des bornes &  limites faifant fépara
tion de leurs héritages , d’autant que l’aftion en eft 
imprefcriptible, parce que ces bornes fervent d’un titre 
vilible à l’un 6c l’autre des voiiins.

Buridan, fur l’article 369 de Rheims , penfe la 
même choie.

Chorier fur Guy-Papc, L iv. «5, fe£h 4., art. 8 ,  
rapporte un Arrêt du Parlement de Grenoble du mois 
de Septembre 16 6 6 , qui a jugé que les limites font 
imprefcriptibles.

H enrys, tom. 1 ,  liv. 4 , ch. 6 , quefl. 8 2 , nous 
repréfente les bornes comme ces titres qui petpetuo cla
mant, ôc dit que la mauvaiie fo i, réiultante de la 
connoiilàncc des bornes, rend la poiîeifion vicicufc , 
l’empêche, ainii qu’elle empêche la prefeription.

Enfin les bornes lont des titres communs, rien de 
plus confiant, de plus fcniiblc &  de mieux établi 
dans le fait, comme dans le droit ; les chemins font 
naturellement bornes, la Loi le veut, un titre ici ré
tablit ; or perfonne ne prefent contre fo n  titre. Guur*



lier avoit Ton titre fous les yeu x , il n’a donc pu ac
quérir aucun droit liir le terrein contentieux', dès 
qu’un chemin l’en féparoit.
' Ainii point d’égard à toutes ces enquêtes refpec- 
tives qne nous n’avons exminées que pour défendre 
à toutes fins. Point d’égard à ces témoins mandiés 
ou faux, à cette poflèflion-mai établie de glandée que 
voudroit préfenter Gourlier, à la poflèflion même de 
coupe continue ôc fi bien prouvée par le iieur Meil- 
heurat. N

Un titre borne les bois Ruchere &  Ragonin par 
un chemin qui les féparc. Ce chemin fait la borne rei- 
pe&ive , le titre refpeâif des Parties, perjonne ne preß 
ent contre Jon titre : il eft donc évident qu’eu égard 
à ce moyen invincible, la Maîtriie de Moulins a mal 
procédé, mal réglé les Parties &  mal jugé , que ia 
Sentence définitive doit être infirmée.

R E S U M E  E T  C O N C L U S I O N .
N

»

De tout ce que nous venons de dire, il réfulte
i°. Qu’en rapprochant l’Ordonnance, qu’en confi- 

dérant la procédure des Parties, l’addition d’enquête 
du fieur Meilheurat eft bonne &  valable, qu’elle fait 
une preuve d’Ordonnancc , comme une preuve de 
convention.

1°.  Qu’cu égard feulement à l’enquête du fieur 
Mcilheurat, abllra&ion faite de fon addition d’en
quête , il eft prouvé par la dépoiition de huit témoins 
que le bois Ragonin, appartenant à Gourlier, ne s’é
tend que julqu’au chemin de Saligny, &: que Gour- 
licr n a pu ôc ne peut oppoicr a cette preuve cjue le



: + 6 . troiiîeme témoin de fon enquête qui dépofe qu’il a
oui dire aux anciens que la haie féche étoit iur le
terrein de Gourlier.

30. Que le pacage a été refpe&if &  de fouffrance 
-réciproque entre les Parties, d ’où il fuit clairement 
qu’il n’a pu profiter à perfonne ni faire la baie d’une 
poilèiTion , foit immémoriale, foit annale.

4°. Que s’ il étoit vrai qu’il y  eut jamais eu de 
glandce fur le terrein contentieux avant 17 6 8 , Gour
lier n’en auroit profité feul que clàm, en chaiîànt, à 
l’infudu M aître, des enfants de 14  &  16  ans qui gar- 
doient les Cochons &  qui avoient peur de lui.

5°. Que s’il y  a eu deux perfonnes plus âgées qui 
n’ont ofé aller à la glandée fur le terrein contentieux, 
c’eft que ce terrein ne dépendoit pas du Domaine 
que ces perfonnes cultivent.

6°. Que fi Gourlier s’eft réellement approprié la 
glandée, on ne doit y  avoir aucun égard ; parce que 
la coupe d’un bois elt le feu l, le vrai a£te de domi- 
nité , quand il s’agit de poilcilion de bois , &  que 
le fieur Meilheurat prouve, même avec les témoins de 
Gourlier, avoir coupé dans tous les temps, même 
depuis un an, fur le terrein contentieux, tandis que 
Gourlier n’y  a coupé que deux lo is, dont l’une, liii^ 
vant fon témoin, lé perd dans la nuit des temps, 
dont l’autre remonte i  iix ans.

7°. Qu’en cas que l’on voulût égaler, ce qui eft im- 
poiïible dans le D roit, égaler la poiïèilion de la glan- 
dée ( la fuppofant prouvée ) à la poilcilion de la 
coupe, les Parties le trouvant in pari causa, le titre 
doit décider ; que Gourlier, ie trouvant fans titre, 
ne peut voir confirmer la Sentence dont appel.



8°. Enfin il réfulte que les bois Ruchere &  Rago- 
nin étant féparés par un chemin qui les borne, Gour
lier n’a pu acquérir ni poffeffion ni prefcription quel
conque.

C ’eft avec tous ces moyens en général, &  cha
cun d’eux en particulier, que le fieur Meilheurat fou- 
tient avec confiance que les conclufions par lui prifes 
au procès doivent lui être adjugées.

Monf ieur A L B O  D E  C H A N A T , Rapporteur.

M e. G U Y O T  D E  STE. H É L É N E , A vocat
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